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Procès-verbal du mercredi 2 novembre 2022 

 
 
 

 

Réunion plénière du mercredi 2 novembre 2022 

Présidence de séance : Jean-Claude ROYER 

Présents : Alain COUTANT, Jean-Jacques DEMAREZ, Aurélie DJOUDI, Fabrice DUPONT, Abdel ELMOUADDABE, 

Damien GRAVIER, Gilles RAVIGNEAUX, Thierry SCHMITT 

Invité : Régis LEVENT (UNAF) Absence excusée : Olivier LHERMITE Absence non excusée :  Axel LHERMITE 

 

1. – Ouverture de la séance et approbation du dernier PV 

Le président souhaite la bienvenue à M. Gilles RAVIGNEAUX, nouvellement élu en tant que Représentant des Arbitres 
au Comité Directeur des Ardennes. Celui-ci se dit « content d’être nommé dans cette nouvelle fonction ». 
La Commission des Arbitres tient à remercier le Président du District suite à la parution d’un communiqué sur le site 
du District apportant son soutien au jeune arbitre agressé lors d’un match U18. 

 

2. – Courriers et informations diverses 

Yves MARTIN a fait parvenir un courrier dans lequel il souhaitait reprendre l’arbitrage ; malheureusement, du fait de 
la durée de son arrêt, il devra repasser par la Formation Initiale en Arbitrage. 
Florian BAGNAROL demande à devenir Arbitre Assistant pour la saison 2022-2023, la Commission des Arbitres lui 
donne une réponse favorable. 
Courriers reçus pour informer la CDA d’agissements contraires à l’éthique sportive concernant des Arbitres envers 
leurs collègues, la CDA fera une communication auprès de ces deux arbitres afin de les convier à plus de modération 

dans leurs propos et comportements. 
 

3. – Gestion administrative 

Brice GEORGES informe la CDA de sa démission en qualité d’Arbitre, remerciements pour les services rendus à 
l’arbitrage ardennais. 
Un arbitre, n’ayant pas déclaré son changement d’adresse auprès du District, doit rembourser un trop-perçu ; il ne 
pourra être désigné tant qu’il n’aura pas réglé cette somme, il en a été informé par le président. 
Le président fait le point sur la gestion de la FMI, annonce que certains arbitres se sont vu retirer des points. 
 

4. – Désignations et observations - Futsal 
Suite à des problèmes au niveau de la remise de certains matchs, le président a pris contact avec le District afin de 
demander une meilleure gestion de ces difficultés rencontrées par nos désigneurs. 
T. SCHMITT est toujours confronté aux soucis d’indisponibilité et de sérieux de certains arbitres, au fait de devoir 
fournir un nombre toujours aussi important d’arbitres en Ligue. 
Les arbitres adultes reçus à la Formation Initiale de ce début de saison ont déjà été lancés sur le terrain, 
remerciements à MM. BARRE et CUGNET pour leur disponibilité pour les accompagnements. 
Les observations pour les groupes D1, D2 et D3 avancent bien. Les examens des arbitres formés l’année dernière 

vont également commencer. Un arbitre observé en D3 a été repéré comme prometteur par un observateur ; il sera 
utilisé sur des rencontres de District 2. D. GRAVIER émet des remarques sur les points à améliorer par rapport aux 
observations. 

Le président a envoyé un courrier au Designeur des Jeunes Arbitres de Ligue afin de l’informer que la CDA mettait 
tout en œuvre pour couvrir les rencontres de Ligue lui restant à charge mais que, parfois, certaines rencontres ne 
pourraient avoir d’arbitre officiel. 
A. COUTANT se plaint de devoir gérer au dernier moment, voire même de ne pas être informé, des matchs inversés, 

de changement de terrains, des forfaits d’équipe. 3 nouveaux arbitres sont accompagnés, un arbitre formé l’année 
passée nécessite un accompagnement plus poussé, il sera désigné uniquement sur des U14. 
Pour le championnat Futsal, A. EL MOUADDABE a convié les arbitres pour une information et une mise à niveau des 
règlements ; 9 arbitres étaient présents, 2 excusés. Des soucis de désignation sont également rencontrés. 
 

5. – Formation et stages 
La Formation Initiale en Arbitrage a vu la réussite de 11 candidats, dont 10 (6 adultes et 4 jeunes) pour le District des 
Ardennes. D. GRAVIER indique que le groupe a été vivant, le retour des premiers accompagnements étant 

globalement très positif notamment pour les nouveaux arbitres adultes. 



Deux personnes, reçues les années précédentes, avaient été convoquées pour le module 7 ; n’étant pas venues, elles 
perdent le bénéfice de l’obtention de l’examen d’arbitrage. 

6. – Discipline 

T. SCHMITT évoque des faits survenus ces dernières semaines, indique qu’une enquête sera menée pour un match, 
regrette que certains arbitres ne soient pas assez précis dans les rapports envoyés. 

 

7. – UNAF 

R. LEVENT revient sur la soirée organisée en remerciements aux bénévoles ayant participé pour le Challenge PETIT, le 

tournoi du 1er novembre à Boulogne, annonce sa participation à l’Assemblée Régionale de l’UNAF Grand Est le 
vendredi 11 novembre ainsi que la date retenue pour la Galette des Rois, le 14 janvier 2023,   
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 20 h 30. 
 
La prochaine réunion aura lieu à une date à confirmer. 
 

 
 Jean-Claude ROYER, président                                        Fabrice DUPONT, secrétaire 
  
 
 


